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Séance du 22 janvier 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 15 janvier 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice : 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, 
M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kevin 
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, 
Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine 
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, 
M. Sebastien COUDRY, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA (a 
cornpter de la question n°23), Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier GRIMAITRE, 
Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la 
question n°4), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT(a compter de la question n°4 et jusqu'a la question n°13 
incluse), M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, 
M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, M. Said MECHAI, 
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, Mme Laurence 
MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Francoise 
PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Claude 
VARET(jusqu'a la question n°20 incluse), Mme Anne VIGNOT, 
Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF 

sir 

Etaient presents: 

Secretaire: Mme Anne BENEDETTO 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

M. Francois BOUSSO, Mme AnnaIck CHAUVET, M. Laurent 
CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Nadia GARNIER, 
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Damien HUGUET, 
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Jean-Hugues ROUX 

M. Francois BOUSSO a M. Aurelien LAROPPE, Mme AnnaIck 
CHAUVET a M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M Laurent CROIZIER 
Mme Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA a Mme Valerie HALLER 
(jusqu'a la question n°22 incluse), Mme Nadia GARNIER 
Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Christophe 
LIME, M. Abdel GHEZALI a Mme Marie ZEHAF, M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n°3 incluse), 
M. Damien HUGUET a M. Nathan SOURISSEAU, Mme Marie 
LAMBERT a M. Ludovic FAGAUT (a compter de la question n°14), 
M. Jean-Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN, M. Claude VARET 
a Mme Laurence MULOT (a compter de la question n°21) 

OBJET: 23 - Quartier 2030 - Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) Planoise - 
Declassement anticipe du domaine public - Emprises incluses dans des perimetres 
d'operations 

Deliberation n° 008198 

Assemblee deliberante du 22 janvier 2026 1/4 
Deliberation n° 008198 

REÇU EN PREFECTURE

Le 02 février 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-212500565-20260122-D008198I0-DE

Publié le : 02/02/2026



23 
Quartier 2030 - Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) 

Planoise - Declassement anticipe du domaine public - Emprises incluses dans 
des perimetres d'operations 

Rapporteur: M. Aurelien LAROPPE, Conseiller Municipal Delegue 

Date Avis 
Commission n° 2 08/01/2026 Favorable unanime (1 abstention) 

Résumé: 
Ce rapport a pour objet d'inviter le conseil municipal a statuer sur le declassement anticipe du 
domaine public d'emprises (espaces verts et domaine public routier) incluses dans les perimetres de 
certaines operations entrant en phase operationnelle. 
Cette procedure est organisee dans le cadre du NPRU Planoise. Elle est preparatoire a des cessions 
au profit des bailleurs (transactions et residentialisations) et de l'Etat (commissariat de Planoise). 

Le NPRU Planoise est decline autour de plusieurs axes, dont l'amenagement des espaces publics et 
voiries qui vise a dedensifier le quartier pour permettre a terme d'accueillir des operations creatrices 
de mixite fonctionnelle sociale et residentielle. 
La traduction operationnelle de cet axe induit entre autres la deconstruction de certains batiments 
appartenant aux bailleurs mais aussi la desaffectation et le declassement d'emprises relevant du 
domaine public communal. 
Ces fonciers liberes doivent faire l'objet de transactions entre la Ville et les bailleurs echelonnees sur 
plusieurs annees, conformement a la deliberation municipale du 27 janvier 2022. 

L'avenant 1 a la convention NPRU de 2019 fait egalement etat d'actions a mener sur le quartier de 
Planoise relevant dune double strategie «amelioration de l'attractivite des logements» et 
« amelioration de la tranquillite et des amenites urbaines ». 
Le NPRU Planoise prevoit 18 operations de residentialisation qui repondent a cette double strategie 
puisqu'elles ont pour objectif d'ameliorer la qualite residentielle et d'etablir une distinction claire entre 
l'espace public exterieur et l'espace prive des immeubles de logements locatifs sociaux. 

Par ailleurs, l'implantation d'un commissariat (pilotage Etat) au sein du quartier est a l'etude. 

La mise en ceuvre de ces operations necessite au prealable un transfert de propriete des emprises 
communales incluses dans les perimetres projets au profit de bailleurs (transactions, 
residentialisations) et de l'Etat (commissariat). 

Or, les emprises incluses dans ces perimetres (espaces verts, parkings, voiries) relevent du domaine 
public communal : 

- domaine public routier: 
o parcelle cadastree section EO n° 280 (pour environ 4 200 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 238 (pour environ 1 200 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 233 (pour environ 800 m2), 
o emprises d'environ 800 et 250 m2  a extraire du domaine public routier non cadastre 

situe rue de Van Gogh, 
o emprise d'environ 500 m2  a extraire du domaine public routier non cadastre situe rue 

de Cologne, 
o emprises d'environ 800 et 300 m2  non cadastrees a extraire du domaine public routier 

non cadastre situe rue de Bruxelles, 
o emprise d'environ 1 000 m2  a extraire du domaine public routier non cadastre situe rue 

de Champagne, 

- espaces verts: 
o parcelle cadastree section EO n° 233 (pour environ 1 800 m2), 
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o parcelle cadastree section EP n° 372 (pour environ 2 600 m2), 
o parcelle cadastree section EP n° 370 (pour environ 1 400 m2), 
o parcelle cadastree section EP n° 369 (pour environ 250 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 276 (pour environ 7 950 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 294 (pour environ 10 200 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 272 (pour environ 300 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 274 (pour environ 250 m2). 

Avant de pouvoir les ceder aux bailleurs et a l'Etat, ces emprises doivent etre desaffectees et 
declassees du domaine public dont elles relevent. 

La procedure traditionnelle de vente du domaine public prevoit en effet que la collectivite constate la 
desaffectation du bien concerne puis prononce son declassement. 

Par deliberation du 19 juin 2025, le conseil municipal a toutefois decide de recourir a la procedure 
derogatoire de declassement par anticipation tant pour les emprises en nature d'espaces verts que 
celles relevant du domaine public routier. 

Conformement aux dispositions de l'article L. 2141-2 du Code de la Propriete des Personnes 
Publiques, un bien peut en effet etre déclassé du domaine public des lors que sa desaffectation a ete 
decidee alors merne que les necessites du service public ou que l'usage direct au public justifient que 
cette desaffectation ne prenne effet que dans un delai fixe par l'acte de declassement, dans la limite 
de trois ans. 

Lorsque la desaffectation depend de la realisation dune operation de construction, restauration ou 
reamenagement, ce delai peut etre porte a six ans. 

S'agissant des emprises du domaine public routier, la decision de desaffectation a ete actee par deux 
arretes de la Presidente (29 avril et 27 mai 2025) puisqu'elles sont mises a disposition de GBM, 
autorite competente en matiere de voirie. 
Par ailleurs, comme le prevoit l'article L 141-3 du code de la voirie routiere, une enquete publique 
prealable au declassement anticipe de ces biens a ete diligentee par le proprietaire, en l'occurrence la 
Ville, car les residentialisations et transactions envisagees portent atteinte aux fonctions de desserte 
et de circulation assurees par les voies et parkings concernes. 
A l'issue de cette enquete publique qui s'est tenue du 22 octobre au 7 novembre 2025, le commissaire 
enqueteur a emis un avis favorable sans reserve ni recommandation sur les declassements envisages 
(rapport du 19 novembre 2025). 

Le conseil municipal peut donc prononcer le declassement anticipe des emprises du domaine public 
routier ainsi que des espaces verts inclus dans les perimetres des projets evoques ci-dessus. II doit 
egalement se prononcer sur la desaffectation des espaces verts. 

Conditions relatives au declassement et a la desaffectation :  
II est propose que l'affectation au public prenne fin le jour de la vente aux bailleurs et a l'Etat, et ce 
dans la limite de six ans a compter de la presente deliberation. Le declassement effectif interviendrait 
ainsi a la meme date. 
Des le transfert de propriete, les acquereurs prendront toutes les dispositions necessaires (panneau, 
barrieres) pour clOturer les emprises cedees et indiquer qu'elles relevent de leur patrimoine. 

A l'unanimite des suffrages exprimes, 9 abstentions, le Conseil Municipal : 

approuve la desaffectation des emprises en nature d'espaces verts ci-apres aux 
conditions ci-dessus enoncees : 

o parcelle cadastree section EO n° 233 (pour environ 1 800 m2), 
o parcelle cadastree section EP n° 372 (pour environ 2 600 m2), 
o parcelle cadastree section EP n° 370 (pour environ 1 400 m2), 
o parcelle cadastree section EP n° 369 (pour environ 250 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 276 (pour environ 7 950 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 294 (pour environ 10 200 m2), 
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o parcelle cadastree section EO n° 272 (pour environ 300 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 274 (pour environ 250 m2), 

approuve le declassement anticip6 des emprises ci-apres aux conditions ci-dessus 
enoncees: 

• domaine public routier: 
o parcelle cadastree section EO n° 280 (pour environ 4 200 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 238 (pour environ 1 200 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 233 (pour environ 800 m2), 
o emprises d'environ 800 et 250 m2  a extraire du domaine public routier non 

cadastre situe rue de Van Gogh, 
o emprise d'environ 500 m2  a extraire du domaine public routier non cadastre 

situe rue de Cologne, 
o emprises d'environ 800 et 300 m2  non cadastrees a extraire du domaine public 

routier non cadastre situe rue de Bruxelles, 
o emprise d'environ 1 000 m2  a extraire du domaine public routier non cadastre 

situe rue de Champagne, 

• espaces veils: 
o 

o 
o 

o parcelle cadastree section EP n° 369 (pour environ 250 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 276 (pour environ 7 950 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 294 (pour environ 10 200 m2), 
o parcelle cadastree section EO n° 272 (pour environ 300 m2), 
o parcelle cadastree section ED n° 274 (pour environ 250 m2). 

Rapport adopte a l'unanimite des suffrages exprimes 
Pour: 44 Contre : 0 Abstentions*: 9 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

parcelle cadastree section EO n° 233 (pour environ 1 800 m2), 
parcelle cadastree section EP n° 372 (pour environ 2 600 m2), 
parcelle cadastree section EP n° 370 (pour environ 1 400 m2), 

 
- 
 
 

 

Anne BENEDETTO, A nne IGNOT 
Conseillere Municipale Deleguee 
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